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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent : 
FOURNITURE DE REACTIFS ET DE CONSOMMABLES POUR L'HÔPITAL NOVO 
 
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure 
de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 

Lieux d'exécutions : 

 
HOPITAL NOVO - SITE PONTOISE – Laboratoire Biologie 
6 avenue de l'Ile-de-France 95300 PONTOISE 
 
HOPITAL NOVO - SITE BEAUMONT- Laboratoire 
25 rue Edmond Turcq 95260 BEAUMONT-SUR-OISE 
 

1.2 - Décomposition du contrat 

Les prestations sont réparties en 97 lots (voir annexe liste des lots détaillées) : 
 

Lots Désignation Montant estimatif 
sur 4 ans 

Montant maximum 
sur 4 ans 

01 solution pour éliminer les lipoprotéines 4 000,00 € 6 000,00 € 

02 mesure du lactate en test rapide 4 800,00 € 7 200,00 € 

03 réactifs, contrôles et calibrants pour techniques pour Elisa 46 800,00 € 70 200,00 € 

04 AC pour dépistage de Sezary 3 600,00 € 5 400,00 € 

05 AC pour dépistage des hémopathies lymphoïdes 4 800,00 € 7 200,00 € 

06 Préservation des cellules du LCR 68 000,00 € 102 000,00 € 

07 AC pour dépistage des hémopathies lymphoïdes T 12 000,00 € 18 000,00 € 

08 milieu de conservation pour biopsie ganglionnaire 2 800,00 € 4 200,00 € 

09 conservation des cellules du LCR 800,00 € 1 200,00 € 

10 Kit pour PCR panton-valentin 4 000,00 € 6 000,00 € 

11 kit pour PCR rougeole 4 000,00 € 6 000,00 € 

12 kit pour PCR pneumocystis 6 000,00 € 9 000,00 € 

13 kit pour PCR pneumoniae, Chlamydia pneumoniae 20 000,00 € 30 000,00 € 

14 kit pour PCR diagnostic de panel de parasites dans les selles en test 
unitaire 

10 000,00 € 15 000,00 € 

15 kit pour PCR Diagnostic de bactéries et virus dans les selles en test 
unitaire 

4 000,00 € 6 000,00 € 

16 recherche d'antigène aspergillaires 40 000,00 € 60 000,00 € 

17 sérologie parvovirus B19 IgG + IgM en Elisa 20 000,00 € 30 000,00 € 

18 sérologie de Lyme en Elisa 8 000,00 € 12 000,00 € 

19 Test de détection des antigènes de Rotavirus / Adénovirus / 
Norovirus dans les selles 

42 000,00 € 63 000,00 € 
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Lots Désignation Montant estimatif 
sur 4 ans 

Montant maximum 
sur 4 ans 

20 test de détection d'antigène de Plasmodium Falciparum 68 000,00 € 102 000,00 € 

21 kit pour PCR Confirmation du diagnostic de paludisme par 
amplification génique 

40 000,00 € 60 000,00 € 

22 milieux de culture divers 10 000,00 € 15 000,00 € 

23 géloses brucella au sang 68 000,00 € 102 000,00 € 

24 gélose chromogène biplate sélective pour le dépistage des SARM et 
SAMS compatible avec l'ensemenceur WASP Biomérieux 

16 000,00 € 24 000,00 € 

25 gélose chromogène sélective pour recherche streptocoque B, 
compatible avec l'ensemenceur WASP Biomérieux 

32 000,00 € 48 000,00 € 

26 détection qualitative de la protéine MPT-64 par immuno 
chromatographie après culture solide de mycobactérie 

3 600,00 € 5 400,00 € 

27 Contrôle de qualité interne pour clostridium difficile compatible 
avec le GeneXpert (Cepheid) 

2 000,00 € 3 000,00 € 

28 Contrôle de qualité interne pour SARS-CoV2 compatible avec le 
GeneXpert (Cepheid) 

2 400,00 € 3 600,00 € 

29 Contrôle de qualité interne pour le ForPlex : SARS-CoV2/FLU/RSV 
PLUS compatible avec le GeneXpert (Cepheid) 

2 400,00 € 3 600,00 € 

30 Contrôle de qualité interne pour recherche de carbapenemase 
compatible avec le GeneXpert (Cepheid) 

4 000,00 € 6 000,00 € 

31 Contrôle de qualité interne pour une détection de la résistance à 
Mycobactérium tuberculosis (MTB) et à la rifampicine (RIF) 
compatible avec le GeneXpert (Cepheid) 

4 000,00 € 6 000,00 € 

32 Test immunochomatographique des carbapénémases 18 000,00 € 27 000,00 € 

33 Contrôles pour test immunochomatographique des carbapénémases 6 000,00 € 9 000,00 € 

34 Contrôle qualité lames mycobactéries à colorer 8 000,00 € 12 000,00 € 

35 Test immuno recherche Strept A 14 000,00 € 21 000,00 € 

36 CQI pour groupage strepto B compatible GeneXpert (Cepheid) 1 600,00 € 2 400,00 € 

37 Contrôle qualité interne pour densitomètre Biomérieux 1 200,00 € 1 800,00 € 

38 serologie brucella 400,00 € 600,00 € 

39 Milieu Sabouraud SDA 1 600,00 € 2 400,00 € 

40 Gélose SDA 3P IR 1 200,00 € 1 800,00 € 

41 immunoblot 40 000,00 € 60 000,00 € 

42 Sérologie syphilis 2 000,00 € 3 000,00 € 

43 disque antibiotique 800,00 € 1 200,00 € 

44 Produits chimiques liquide en Bouteilles qualité LCMS / Produits 
chimiques liquide en bouteille pour analyse / Produits chimiques en 
poudre qualité Rectapur 

76 000,00 € 114 000,00 € 

45 Bandelettes indicatrices Ph / Solutions PH en 250ml colorées / 
Solutions pour électrodes de Ph mètre 

1 000,00 € 1 500,00 € 

46 Colorants 18 000,00 € 27 000,00 € 

47 Encre de macroscopie 3 600,00 € 5 400,00 € 

48 Colorants compatible avec colorateur Autostainer 24 000,00 € 36 000,00 € 



 
Consultation n°: 25NOVO02 Page 5 sur 15 

Lots Désignation Montant estimatif 
sur 4 ans 

Montant maximum 
sur 4 ans 

49 Coloration spécifiques hématologie 12 000,00 € 18 000,00 € 

50 Coloration de cytologie 24 000,00 € 36 000,00 € 

51 Ramolisseur d'ongle 1 800,00 € 2 700,00 € 

52 Rouge Nucléaire rapide 200,00 € 300,00 € 

53 Nitrate d'argent 2 000,00 € 3 000,00 € 

54 Décalcifiant 6 000,00 € 9 000,00 € 

55 Chlorure or 800,00 € 1 200,00 € 

56 Tubes secs / Tubes citrate de sodium 9NC molarité 3,2% avec 
indicateur de remplissage / Tubes EDTA / Tubes héparinate de 
lithium / Tubes Fluorure de sodium 

260 000,00 € 390 000,00 € 

57 Tubes de recueil des urines en polypropylène fond rond / 
Récipients pour recueil des urines en polypropylène avec canule et 
transfert intégré 

90 000,00 € 135 000,00 € 

58 Système de prélèvement de salive 2 000,00 € 3 000,00 € 

59 Tubes à prélèvement capillaire en plastique divers anticoagulants 24 000,00 € 36 000,00 € 

60 Tubes à prélèvements UU sous vide stérile sans additif 2 200,00 € 3 300,00 € 

61 Ecouvillons secs 10 000,00 € 15 000,00 € 

62 Ecouvillons avec milieu de transport 56 000,00 € 84 000,00 € 

63 Ecouvillons avec bouillon de culture 68 000,00 € 102 000,00 € 

64 Tubes stériles pour liquides biologiques / Flacons stériles pour le 
transport de liquides biologiques  / Flacons de prélèvement sec 
non stériles / Flacons de prélèvement sec stériles / Tubes à 
centrifuger en plastiques non stériles / Microtubes en plastique 
non stériles / Microtubes en plastiques stériles pour biologie 
moléculaire / Bouchons pour tubes / Pipettes en plastique de 
transfert ou graduées 

272 000,00 € 408 000,00 € 

65 Lames en plastique à usage unique 38 000,00 € 57 000,00 € 

66 Tubes en verre 1 000,00 € 1 500,00 € 

67 Lingettes pour désinfection des muqueuses avant miction 400,00 € 600,00 € 

68 Lames et lamelles en verre 52 000,00 € 78 000,00 € 

69 Compte cellulaire sur cellule de Malassez 1 000,00 € 1 500,00 € 

70 Compte cellulaire 1 600,00 € 2 400,00 € 

71 Consommables pour cytospin 48 000,00 € 72 000,00 € 

72 Consommables pour RAMPE Millipore Microfil 6 000,00 € 9 000,00 € 

73 Filtration 2 000,00 € 3 000,00 € 

74 Pointes stériles pour Micropipettes Gilson avec filtre en rack / 
Pointes non stériles pour Micropipettes Gilson en vrac / Pointes 
pour Micropipettes Gilson grands volumes  / Pointes non traité 
chimiquement pour Micropipettes Gilson en rack / Capillaires 
pistons pour Microman® Gilson 

82 000,00 € 123 000,00 € 

75 Matériel d'ensemencement en plastique stérile à usage unique 8 000,00 € 12 000,00 € 

76 Petit matériel de laboratoire 1 600,00 € 2 400,00 € 

77 consommables hématologie 2 400,00 € 3 600,00 € 
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Lots Désignation Montant estimatif 
sur 4 ans 

Montant maximum 
sur 4 ans 

78 Consommables microscopie 1 400,00 € 2 100,00 € 

79 Stockage des échantillons en cryogénie 200,00 € 300,00 € 

80 Verrerie de laboratoire / Contenants de laboratoire en verre ou en 
plastique gradués ou non 

1 400,00 € 2 100,00 € 

81 Boîtes d'envoi sécurisées pour souches bactériennes 3 200,00 € 4 800,00 € 

82 Sachets de transport / Boîtes de transport / Pochettes réfrigérante / 
Sachets à poignées 

88 600,00 € 132 900,00 € 

83 Huile à immersion RAL 8 000,00 € 12 000,00 € 

84 Sachets et mousses à biopsies 2 000,00 € 3 000,00 € 

85 Boîtes postales rigides / Plateau pour rubans de paraffine / Plateau 
de présentation de lames / Consommables papier / Milieu d'enrobage 

18 000,00 € 27 000,00 € 

86 Plaques de liège 1 200,00 € 1 800,00 € 

87 Colle pour coupes histologiques / Aérosol de congélation pour 
microtomie / Fixateur cytologique / Gel acqueux pour inclusion 
cytologique / Lames de microtomes  / Milieu de montage classique 
avec la colleuse de lamelles MM France CTM6 / Résine d'enrobage 
pour coupes en congélation / Nettoyants, décontaminants spécial 
laboratoire d'anatomie et cytologie pathologiques 

54 000,00 €  81 000,00 € 

88 Boîtes et tiroirs pour rangement de blocs de lames 6 000,00 € 9 000,00 € 

89 Cassettes de macroscopie adaptables sur graveuse VCP90 / Filtres 
papier  / Ruban thermique pour graveuse de lames Slidemate AS / 
Ruban impression pour graveuse de cassette Print Mate / Flacons de 
formol pré-remplis / Flacons AFA-DIAPATH pré-remplis / Moules pour 
enrobage en paraffine / Flacons et seaux opaques / Spatules d'Ayres 

120 000,00 € 180 000,00 € 

90 Manche de couteau pour macroscopie et lames jetables 4 000,00 € 6 000,00 € 

91 Gants de sécurité 1 200,00 € 1 800,00 € 

92 Réactifs pour spermiologie 7 200,00 € 10 800,00 € 

93 Bandelettes indicatrices Ph pour spermiologie 200,00 € 300,00 € 

94 Coloration pour étude morphologique des spermatozoïdes / colorants 
pour recherche de vitalité du sperme / Colorant pour recherche de 
leucocyte dans le sperme 

6 000,00 € 9 000,00 € 

95 Réceptacle pour recueil de sperme 18 000,00 € 27 000,00 € 

96 Contrôle qualité interne pour spermiologie 4 000,00 € 6 000,00 € 

97 Consommables spermiologie 4 800,00 € 7 200,00 € 

  
 

 
1.3 - Type d'accord-cadre 

L'accord-cadre avec une estimation de 2 199 800,00 € et un maximum de 3 299 700,00 € HT est passé en 
application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la 
commande publique. Il donnera lieu à l'émission de bons de commande. 
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1.4 - Conditions d'attribution des bons de commande  

Les bons de commande seront notifiés par le pouvoir adjudicateur. 

Les mentions devant figurer sur chaque bon de commande sont les suivantes : 
 
- le nom ou la raison sociale du titulaire. 
- le numéro du marché ; 
- la date et le numéro du bon de commande ; 
- les délais laissés le cas échéant aux titulaires pour formuler leurs observations. 
- les délais de livraison (date de début et de fin) ; 
- les lieux de livraison des prestations ; 
- le montant du bon de commande ; 
- la nature et la description des prestations à réaliser. 

Seuls les bons de commande signés par le représentant du pouvoir adjudicateur peuvent être honorés par 
le ou les titulaires. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles de l'accord-cadre sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs 
stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes (BPU et annexe RGPD) 
- Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- les annexes 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de fournitures 
courantes et de services, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 
- L’ensemble des pièces techniques fournies dans l’offre du soumissionnaire 

 

3 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent accord-cadre comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du 
CCAG-FCS. 

Les prestations sont soumises à des mesures de sécurité conformément à l'article 5.3 du CCAG-FCS. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de 
sécurité. 

4 - Protection des données à caractère personnel 
  

Les parties s'engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement des données à 
caractère personnel et, en particulier, la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée et le règlement (UE) 
2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel (RGPD). 
 
Pour l'application de ces dispositions, il est rappelé que, dans le cadre de leurs relations contractuelles, le 
pouvoir adjudicateur a la qualité de "responsable du traitement", et le titulaire celle de "sous-traitant" du 
responsable du traitement. 
 
Le titulaire pourra donc, en cas de manquement à ses obligations en matière de protection des données, 
voir sa responsabilité engagée dans les conditions et limites propres à cette qualité. 
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5 - Durée et délais d'exécution 
  

L'accord-cadre est conclu pour une durée initiale de 12 mois à compter du 15 septembre 2025, 
reconductible tacitement 3 fois 12 mois, soit une durée totale de 48 mois (date de fin 14 septembre 2029) 

La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le 
pouvoir adjudicateur au moins 2 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne 
peut pas refuser la reconduction. 

Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions 
de l'article 13.3 du CCAG-FCS. 

6 - Prix 
  

6.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

Remise catalogue et produits de la gamme : 
 
L’Hôpital NOVO pourra en cours d’exécution du marché et pendant toute sa durée, recourir à des produits 
figurant sur le catalogue du Titulaire, non prévus initialement au marché, mais entrant dans la gamme 
homogène du lot. 
 
Dans ce cas, il est demandé aux candidats d’inscrire sur le bordereau de prix la remise catalogue qu’ils 
proposent. Ce pourcentage de remise est ferme pendant toute la durée du marché. 
 
Les prix catalogue fournis avec l’offre du titulaire sont applicables à la date de dépôt de l’offre et sont 
fermes pour une période de 1 an. 
 
Le nouveau tarif catalogue devra impérativement être adressé au minimum un mois avant la date 
d’entrée en vigueur, dans les conditions définies dans le CCAP. 
 
Frais de port : 
 
Concernant les frais de port, ils seront à la charge du titulaire pour les livraisons ordinaires ou urgentes 
(livraisons franco de port). 

 

6.2 - Modalités de variation des prix 

Les prix de l'accord-cadre sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 
septembre 2025 ; ce mois est appelé " mois zéro ".  

Ils sont révisables annuellement, à date anniversaire du contrat, selon les dispositions suivantes : 

Formule de révision des prix (formule et index de référence à préciser) :  

P = PO x (0.15 + 0.30 x M/MO + 0.55 x S/SO) 
 
P et PO représentent respectivement le prix final et le prix initial 
Le prix initial est celui du marché à la date de remise des offres 
Le prix final est celui du marché après l’application de la formule de révision définie. 
 
M et MO représentent respectivement l’indice final et l’indice initial de l’énergie, des biens 
intermédiaires et des biens d’investissements. 
 
S et SO représentent respectivement l’indice final et l’indice initial du coût horaire du travail de tous 
salariés industrie manufacturière 
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Les valeurs de ces indices sont lues au bulletin mensuel des statistiques (INSEE) : 
 
Identifiant : 010764358 (Energie, biens intermédiaires et biens d’investissements) 
Identifiant : 001582839 (Coût horaire du travail de tous salariés industrie manufacturière) 
 
Si l’index cité ci-dessus est supprimé en cours d’exécution du marché, l’hôpital NOVO se réserve le droit 
d’appliquer un nouvel indice équivalent. 
 
Clause de sauvegarde :  
 
Si l’augmentation de prix résultant de l’ajustement est supérieure à 1.5%, l’hôpital NOVO se réserve la 
possibilité de résilier le marché sans que le titulaire ne puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Si le pourcentage de révision de prix dépasse la formule de révision, la clause de réexamen prend le 
relais. 
 
Le titulaire devra informer l’hôpital NOVO de son nouveau tarif par lettre recommandé avec accusé 
réception 2 mois avant la date d’application de la nouvelle période, à défaut les prix seront maintenus 
pour la période suivante. 

 
La révision des tarifs du titulaire s’entend prix par prix.  

Les demandes de révisions de tarifs devront être adressées à l’adresse postale suivante : 

HOPITAL NOVO 
Direction des Achats et de la Logistique 

A l’attention de Sylvie CHOLLOU 
6, avenue de l’Ile de France 

95300 PONTOISE 

CLAUSE DE REEXAMEN : 
 
Conformément à l’article R. 2194-1 du code de la commande publique, il est convenu la mise en œuvre la 
clause de réexamen suivante : 
 

 En cas d’augmentation des coûts résultant de circonstances extérieures aux parties (par exemple 
fluctuations des taux de change Euro/Dollar, coût des matières premières, conflit armé, pandémie 
générant une désorganisation des chaines d’approvisionnement …), susceptibles de modifier, en 
défaveur du Titulaire, l’équilibre financier du marché en cours de son exécution, le titulaire peut 
demander à l’hôpital :  
 
a) Une modification des modalités de révision des prix de l’appel d’offre (modification de la 

périodicité et/ou modification de la périodicité révision) 
La proposition du Titulaire doit être accompagnée par des justificatifs, permettant à l’hôpital 
NOVO d’apprécier le bien-fondé de la demande 
Un avenant peut être conclu, pour une durée courant jusqu’au terme de la période 
contractuelle en cours d’exécution (initiale ou reconduite), ou une durée plus courte sous 
réserve, en tout état de cause, en cas de disparition des circonstances ayant donné lieu à la 
signature de l’avenant, les stipulations antérieures redeviennent applicables (clause de retour 
à meilleure fortune). 
 

b) Une modification des prix, y compris sous la forme d’une baisse du(des) taux de remise 
proposés dans l’offre du Titulaire.  
Le Titulaire adresse à l’Acheteur, par lettre recommandée avec avis de réception ou tout 
moyen permettant de déterminer avec précision la date de sa réception, un mémoire 
justifiant le dépassement. A cet effet, il produit toutes les pièces justificatives permettant de 
démontrer l’existence de ce dépassement et de justifier de ces causes permettant à l’hôpital 
NOVO d’apprécier le bien-fondé de la demande. 
 
Etant précisé que la présente clause s’applique prix unitaire par prix unitaire 
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Un avenant peut être conclu, pour une durée nécessairement temporaire qui ne peux excéder 
9 mois consécutifs sur une année d’exécution du marché. L’avenant prévoit que les parties se 
réunissent pour déterminer ensemble, de bonne foi, dans l’hypothèse où les prix antérieurs ne 
pourraient être rétablis à l’issu de la période de 9 mois, les modalités selon lesquelles le 
marché peut être poursuivi. 
La clause de révision des prix ne s’applique pas pendant la durée de l’avenant temporaire. 
Lorsque l’avenant temporaire de modifications des prix cesse, le Titulaire peut solliciter 
l’application de la révision de prix aux prix applicables antérieurement à la prise d’effet de 
l’avenant, y compris s’agissant des échéances de révision n’ayant pas été réalisées pendant la 
durée de l’avenant. 
 
Les taux de remise proposés dans l’offre du Titulaire, en vigueur antérieurement à la date 
d’effet de l’avenant temporaire de modification des prix redeviennent applicables. 
En tout état de cause, en cas de disparition des circonstances ayant donné lieu à la signature 
de l’avenant, les stipulations antérieures redeviennent applicables (clause de retour à 
meilleure fortune). 

 
c) Une modification des conditions d’exécution de l’appel d’offre (ex facturation des frais de 

port, augmentation du délai de livraison...) pendant une durée nécessairement temporaire. 
Cette proposition est accompagnée des justificatifs permettant d’apprécier le bien-fondé de 
la demande du Titulaire et ses incidences sur l’exécution du marché. 
Si elle est acceptée par l’Hôpital NOVO, la proposition du Titulaire donne lieu à la signature 
d’un avenant. 
En tout état de cause, en cas de disparition des circonstances ayant donné lieu à la signature 
de l’avenant, les stipulations antérieures redeviennent applicables (clause de retour à 
meilleure fortune). 

 

7 - Garanties Financières 
  

Aucune clause de garantie financière ne sera appliquée. 

8 - Avance 
  
Aucune avance ne sera versée. 

 

9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

9.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 
informatisé). 

Informations à utiliser pour la facturation électronique : 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26950015300011  
- SITE DE PONTOISE - Code service : n° chorus : SERV_BIOMED_CDE 
- SITE DE BEAUMONT - Code service : n° chorus : SERV_ACHAT_CDE 
 
Les factures sont rédigées en français et exprimées en euros (€).  
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9.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues aux titulaires seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

9.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 

 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 

9.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 

 

 

10 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications 
techniques applicables étant celles en vigueur à la date du contrat). L'accord-cadre s'exécute au moyen 
de bons de commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification 
du bon. 

 

Délais de livraison : 
 
Le délai d’exécution ou de livraison des prestations de chaque lot est fixé à (sauf stipulations contraires 
sur le bon de commande) : 

 5 jours maximums ouvrés à réception du bons de commandes pour les réactifs et tubes de 
prélèvements sanguins et urinaires. 

 10 jours maximums ouvrés pour les consommables et produits chimiques 
Pour les livraisons dites urgentes, il est souhaitable que le délai de livraison ne dépasse pas 12 heures 
ouvrées en considérant les horaires d’ouverture du titulaire entre 8h et 18h du lundi au vendredi. 
 
Ce délai peut être inférieur, auquel cas les candidats devront le préciser dans l’annexe 1 (questionnaire 
fournisseur). 
 

Les délais de livraison sur lesquels les candidats seront engagés prendront effet à la date de réception du 
bon de commande et se termineront à la réception des produits par les services émetteurs du bon de 
commande. 
 
Adresse de livraison (secteur biologie : 

 
Pour le site de Pontoise (livraison du lundi au vendredi de 8h à 15h30) 
Hôpital NOVO 
Laboratoire de biologie toxicologie, bactériologie  
6 avenue Ile de France 
95300 PONTOISE 
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Pour le site de Beaumont-Sur Oise (livraison du lundi au vendredi de 8h à 13h) 
Hôpital NOVO 
Laboratoire 2ème étage 
25 Rue Edmond Turcq 
95260 BEAUMONT SUR OISE 

 
Conditions de livraison :  
La livraison des fournitures s'effectuera dans les conditions de l'article 21 du CCAG-FCS. 

Frais de port :  
Concernant les frais de port, ils seront à la charge du titulaire pour les livraisons ordinaires ou urgentes 
(livraison franco de port). 

Stockage, emballage et transport : 
Le stockage, l'emballage et le transport des fournitures sont effectués dans les conditions de l'article 20 
du CCAG-FCS. Les emballages relèvent de la responsabilité du titulaire et restent sa propriété. Le 
transport s'effectue sous sa responsabilité jusqu'au lieu de livraison. 

Formation du personnel : Lot 2 (annexe 3 à compléter)  
 
Pour le lot 2, le titulaire s’engage à former les utilisateurs, sur demande de l’hôpital NOVO, à l’emploi des 
produits proposés et à assurer une information régulière sur ces derniers tout au long de la période du 
marché. 
 
Le titulaire prend contact avec les laboratoires de l’hôpital NOVO pour organiser ces formations. L’ajout 
de nouveaux produits fait l’objet d’une formation dans les mêmes conditions. 
 
En cours d’exécution, l’hôpital NOVO peut demander une ou plusieurs formations supplémentaires qui 
peuvent faire l’objet de facturation. La première formation est gratuite. 
 
La formation comprend la formation sur site de tous les utilisateurs (équipe de jour et équipes de nuit). 
Un planning de formation est validé par les laboratoire et le titulaire du marché. 
Les formations sont réalisées conformément au planning et validé par les laboratoires de l’hôpital NOVO 
dans un délai de 4 mois maximum après la notification du marché. 
Le non-respect de ce délai et/ou planning de formation entraîne la mise en place de pénalités 
conformément au CCAP. 
 
 

11 - Développement durable 
  

Le candidat détaillera sa politique de responsabilité sociale et environnementale (cf. questionnaire RSE en 
annexe 2).L’absence du questionnaire et/ou de mesures environnementales détaillées rendra l’offre 
irrégulière.  
 

 

12 - Constatation de l'exécution des prestations 
  

12.1 – Vérifications 

Les vérifications quantitatives et qualitatives approfondies seront effectuées dans un délai de 15 jours à 
compter de la date de livraison, conformément aux articles 27 et 28 du CCAG-FCS. 

Les vérifications seront effectuées par Le Directeur des Achats ou son représentant. 

12.2 - Décision après vérification 

A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 
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13 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Aucun droit de propriété intellectuelle n'est applicable à ce contrat. 

 

14 - Pénalités 
  

14.1 - Pénalités de retard 

En cas de dépassement des délais contractuels de livraison, les pénalités s’élèvent à 50 € par jour de 
retard ouvré, sans mise en demeure préalable. 

En cas de non-respect des délais de maintenance des appareils mis à disposition, les pénalités s’élèvent à 
50 € par jour de retard ouvré, sans mise en demeure préalable. 

A réception de la commande par le titulaire toute rupture de stock doit être signalée par l’acheteur 
mentionné sur le bon de commande. 
 
Si le délai de livraison n’est pas conforme aux délais mentionnés dans le CCAP, le fournisseur s’engage à 
remplacer ce produit par une référence équivalente de sa gamme ou d’une gamme concurrente avec 
l’accord de l’acheteur et dans des délais permettant d’assurer la permanence de l’offre de soins. 
 
Si aucun produit de substitution ne peut être proposé par le fournisseur, l’Hôpital NOVO se réserve le droit 
de s’approvisionner ou de faire exécuter les prestations par un autre fournisseur, aux frais et risques du 
titulaire, sans mise en demeure préalable. Dans ce cas les pénalités de retard ne s’appliquent pas. 
 

14.2 - Pénalités si absence ou non-respect du planning de formation 
50 € si non-respect du planning de formation ou si absence de formation dans les délais impartis. 
 

14.3 - Pénalités pour travail dissimulé 

Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière 
de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité correspondant à 10,0 % du montant TTC de l'accord-cadre. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

14.4 – défaillance du titulaire 

En cas de défaillance du titulaire (retard, non-respect des quantités, de la qualité, ou de toute autre 
stipulation du cahier des charges), l’hôpital Novo peut s’approvisionner, au frais et risques dudit titulaire, 
chez un autre fournisseur. 

 

15 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
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16 - Résiliation du contrat 
  

16.1 - Conditions de résiliation de l'accord-cadre 

Les conditions de résiliation de l'accord-cadre sont définies aux articles 38 à 45 du CCAG-FCS. 

En cas de résiliation de l'accord-cadre pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire 
ne percevra aucune indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 

16.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 

 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure 
est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 
liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

 

17 - Respect des principes d'égalité, de laïcité et de neutralité 

 

17.1 - Rappel des obligations du titulaire 

 
Le présent marché confie à son titulaire l'exécution de tout ou partie d'un service public. Par conséquent, 
conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République, 
le titulaire est tenu d'assurer l'égalité des usagers devant le service public et de veiller au respect des 
principes de laïcité et de neutralité du service public. 
 
A ce titre, lorsqu'ils participent eux-mêmes à l'exécution du service public, le titulaire veille notamment à 
ce que ses salariés ou les personnes sur lesquelles il exerce une autorité hiérarchique ou un pouvoir de 
direction s'abstiennent de manifester leurs opinions politiques ou religieuses, traitent de manière égale 
toutes les personnes, et respectent leur liberté de conscience et leur dignité. 
 
Le titulaire communique au pouvoir adjudicateur les mesures qu'il met en œuvre afin d'informer les 
personnes susvisées de leurs obligations et de remédier aux éventuels manquements. 
 
Lorsque le titulaire entend sous-traiter une partie de l'exécution du service public, il s'assure que les 
contrats de sous-traitance comportent des clauses rappelant les obligations précitées. Le titulaire 
communique au pouvoir adjudicateur chaque contrat de sous-traitance ayant pour effet de faire 
participer le sous-traitant à l'exécution du service public, en même temps que sa demande d'acceptation, 
sous peine de refus dudit sous-traitant. 
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17.2 - Modalités de contrôle et de sanction 

 
Le titulaire informe les usagers des modalités leur permettant de lui signaler tout manquement aux 
principes d'égalité, de laïcité et de neutralité qu'ils constatent. Cette information mentionne également 
les coordonnées du pouvoir adjudicateur. 
 
Le titulaire informe sans délai le pouvoir adjudicateur des manquements dont il a connaissance, ainsi que 
des mesures qu'il a prises ou entend mettre en œuvre afin d'y remédier. Le pouvoir adjudicateur peut 
exiger que les personnes responsables des manquements constatés soient mises à l'écart de tout contact 
avec les usagers. 
 
Lorsque le titulaire méconnaît les obligations susvisées, le pouvoir adjudicateur le met en demeure d'y 
remédier dans le délai qu'il lui prescrit. Si la mise en demeure reste infructueuse, le pouvoir adjudicateur 
se réserve la faculté de résilier le présent marché pour faute du titulaire, le cas échéant à ses frais et 
risques. 

 

18 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal administratif de Cergy-Pontoise est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté. 
 

19 - Dérogations 
  

- L'article 4 du CCAP déroge à l'article 5.2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 5.1 du CCAP déroge à l'article 13.1.1 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.3 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 14.1 du CCAP déroge à l'article 14.1.1 alinéa 2 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
- L'article 16.1 du CCAP déroge à l'article 42 du CCAG - Fournitures Courantes et Services 
 


